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Madame la Présidente,
Chers collègues,
Je fais cette intervention à titre individuel. 

Je vais voter contre la création de la Société Publique d'Aménagement d'Intérêt National pour l'aménagement du Triangle de Gonesse car nous, à EELV et au sein du pôle écologiste, ne partageons pas les objectifs de cet aménagement tel qu’il est entériné par le pacte d’actionnaire.  

Notre opposition à la construction du barreau nord de la ligne 17 est connue depuis longtemps. Ce tronçon de ligne est condamné à une sous-utilisation chronique, en particulier depuis l’abandon du projet EuropaCity  et du terminal 4 de Roissy. En conséquence nous sommes contre la création de la gare du triangle de Gonesse et l’urbanisation qui y est associée. En ce qui concerne le projet de cité scolaire internationale, s’ajoute en plus un problème de bruit puisque les élèves qui y résideront en internat seront exposés en permanence à des niveaux de bruits supérieurs aux normes autorisées, seuil au-delà desquels des effets néfastes sur la santé sont avérés. 

Pour toutes ces raisons nous demandons à ce les objectifs d’aménagement du Triangle de Gonesse soient revus et que ces terres exceptionnellement fertiles soient confirmées dans leur vocation première agricole. La guerre en cours en Ukraine nous confirme d’ailleurs s’il en est besoin, la valeur de maintenir en exploitation ces terres. C’est essentiel pour notre indépendance agricole.

Je voudrais maintenant développer quelques arguments qui nous conduisent à ces conclusions.

Vis-à-vis des emplois tout d’abord. Vendre aux populations de l’Est du Val d’Oise que la ligne 17 va leur facilité l’accès à un bassin d’emploi abondant et en pleine expansion est une illusion, voire un mensonge. Je rappelle par exemple que le total des emplois de la plateforme aéroportuaire de Roissy a stagné entre 2010 à 2018 alors que le trafic aérien a connu une croissance de 24%. Je n’ai pas les chiffres précis depuis la pandémie de COVID, mais la tendance des emplois est maintenant très clairement orientée à la baisse. Le besoin d’une mobilité accrue vers la zone de Roissy n’est donc pas du tout démontré.

Je rappellerai d’autre part les montants en jeu : 3 milliards d’euros pour la ligne 17, environ 300 à 400 millions pour la gare du Triangle de Gonesse, ce sont des sommes colossales investies pour un usage qui s’avère aujourd’hui extrêmement limité. Est-ce raisonnable dans un contexte d’endettement important et de forts besoins d’investissement, en particulier pour financer la transition écologique ? La réponse est clairement non et cet argent serait bien mieux utilisé pour financer par exemple les transports de proximité et du quotidien ou la rénovation thermique des bâtiments. 
 
 Pour en revenir au thème du bruit, je voudrais rappeler que la valeur limite réglementaire retenue par la France en application de la directive européenne 2002/49/CE pour les bruits générés par un aérodrome est de 55 dB(A). Or les cartes de Bruitparif affichent une moyenne comprise entre 60 et 65  dB(A) dans la zone d’implantation prévue pour la cité scolaire internationale (indicateur de bruit Lden). La construction d’un établissement scolaire dans ces conditions de bruit, qui plus est avec un internat, n’est clairement pas possible. Je ne conteste pas l’intérêt de créer cette cité scolaire internationale mais il faut d’urgence envisager de la construire sur un autre site, moins exposé au bruit.

Enfin, il existe aussi un problème de calendrier concernant la signature de ce pacte d’actionnaire. A l’heure où la SEMMARIS- Agoralim vient de rendre au premier ministre son rapport sur l’aménagement du Triangle et ou de nouveaux arbitrages vont être rendu, le pacte d’actionnaire pérennise les solutions proposées par Jean Castex il y a plus d’un an et ferme la porte à toute autre solution. C’est encore un autre argument à mes yeux pour voter contre cette délibération.

Je vous remercie de votre attention

